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AVENANT N° 27 

CONTRAT D’OBLIGATIONS DE SERVICE PUBLIC 

POUR L’EXPLOITATION DE SERVICES DE TRANSPORT PUBLIC 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD 

 

 

 

ENTRE : 

La Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud 

Représentée par son Président, M. Pierre FROUSTEY, dûment habilité aux fins des présentes par 

délibération du Conseil communautaire du …………………………… - Allée des Camélias, BP 44, 40230 St Vincent 

de Tyrosse 

D'UNE PART, 

 

 

ET : 

La société TRANS-LANDES 

Société publique locale au capital de 1 015 000 euros, dont le siège social est sis au 49 route de la Cantère-

ZA la Carrère 40990 SAINT VINCENT DE PAUL et qui est immatriculée au Registre du Commerce et des 

Sociétés de DAX sous le numéro 750 177 529 

Représentée par son Directeur Général, M. Alain CAZENEUVE, dûment habilité par délibération du Conseil 

d’Administration en date 14 mars 2014. 

 

D’AUTRE PART. 
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ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant approuvé en conseil communautaire du ……………………….. a pour objet d’établir les 
évolutions du cahier des charges et les annexes techniques liées à l’évolution de service. Il s’agit de définir 
les modalités contractuelles de mises en œuvre du réseau de transport YEGO Plages 2022 circulant du 
vendredi 8 juillet au mercredi 31 août 2022. 
 

ARTICLE 2 - COMPLÉMENTS À L’ANNEXE 1 CONSISTANCE DES SERVICES ESTIVAUX 
 

Le réseau de transport YEGO Plages 2022 est adapté selon les dispositions suivantes :   

La période de circulation du réseau YEGO plages s’adapte au calendrier scolaire plus tardif. Fin des cours 

le jeudi 7 juillet/démarrage des cours le jeudi 1er septembre 2022. 

Les lignes estivales YEGO plages (A, C1, C2, E, H, L, 3P, S) circulent du vendredi 8 juillet au dimanche 28 août 

2022 inclus. 

Les lignes régulières (1A, 1B, 2, 3) conservent leurs horaires estivaux jusqu’au mercredi 31 août 2022 inclus.  

Ligne 1A - Tyrosse-Capbreton-
Labenne  

 

La ligne 1A est bien fréquentée l’été et ne cesse de progresser. Elle est 
aussi une ligne de rabattement vers les navettes estivales locales de 
Hossegor, Capbreton et Labenne. 

Maintien du niveau de services de l’été 2021, qui avait connu des 
améliorations de la fréquence de la ligne. 

Eté 2022 :  création de l’arrêt Tyrosse-Maysouot 

Ligne 1B - Tyrosse-Seignosse-
Capbreton-Bénesse 

 

Elle offre un service complémentaire à la ligne 1A et permet de relier 
Bénesse-Maremne, Saubion et Seignosse à Hossegor, Capbreton et ses 
plages. 

Maintien du nouvel itinéraire 2021 sur le quartier de la Plage à Capbreton.  

Eté 2022 : changement d’itinéraire entre Bénesse-Maremne et Capbreton 
en passant par Angresse afin d’éviter la RD28 (accès échangeur 
autoroutier) très fréquentée en plein été pour permettre une meilleure 
régularité sur la ligne. (Cf. extrait carte 1A-1B ci-dessous) 

 

Ligne 2- Soustons-Tyrosse-St 
Geours 

 

Maintien des améliorations du service 2021 de mise en correspondance de 
la ligne avec les lignes 1A et 3. 

Eté 2022 :  maintien de l’offre été 2021 

Ligne 3 (parcours direct) - 
Soustons- Vieux-Boucau-
Messanges-Moliets 

 

Maintien de l’adaptation de l’itinéraire en 2021 de la ligne 3, prolongée de 
Moliets Office de Tourisme à Moliets Plage pendant la période estivale. 

Cette ligne est très fréquentée l’été. Elle permet de relier directement les 
4 communes tout au long de la journée et offre des correspondances avec 
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la ligne régionale 7 (Dax-Bayonne) 

Eté 2022 :  adaptations des horaires de la ligne avec les horaires de la ligne 
régionale 7 modifiée pour cet été 2022. Création d’un départ 
supplémentaire depuis Moliets à 15h30 

Ligne 3P (parcours plage) - 
Soustons –Vieux Boucau-
Messanges 

 

Cette ligne ne circule que l’été et permet de relier les centres bourgs et les 
plages des 3 communes entre elles. 

Maintien des adaptations des services de 2021 avec des retours de plage 
supplémentaires sur Messanges Plage et Soustons plage en fin de journée. 

Eté 2022 :  adaptations des horaires de la ligne avec les horaires de la ligne 
régionale 7 modifiée pour cet été 2022.  

Ligne A - Azur Lac-Azur Bourg-
Messanges Plages 

 

Cette ligne offre un réel service au vu de la bonne fréquentation des bus. 

Maintien de la desserte 2021 depuis Azur vers Messanges bourg et 
Messanges Plages. 

Eté 2022 :  en concertation avec la mairie de Magescq, abandon de la 
desserte de Magescq Eglise qui n’a pas rencontré le succès attendu 
l’année passée. 

Lignes C1-C2 - Capbreton centre-
Capbreton Plage centrale et Plage 
des Océanides 

Maintien de la desserte 2021 avec le nouvel itinéraire sur le quartier de la 
Plage (arrêt marché aux poissons, Estacade, Santocha) ayant donné 
satisfaction. 

Maintien du même niveau d’offre et de la fréquence des départs. 

 

 

Ligne E - Ste Marie de Gosse- St 
Martin d’Hinx- St Jean de 
Marsacq Saubrigues-Bénesse. M-
Capbreton Plage centrale 
 

La desserte est inchangée. 

Ligne L - Labenne centre-gare 
SNCF- Labenne Plage 

La desserte est inchangée. 

Ligne S - Seignosse Bourg-
Seignosse Océan-Hossegor OT 

La desserte est inchangée. 



Avenant N° 27 Contrat OSP réseau YEGO plages été 2022 (CC 30 juin 2022)                                                4/22 

Ligne H - Hossegor Office de 
Tourisme-Hossegor Plages 

Eté 2022 : l’itinéraire de la ligne est revu pour insérer un nouvel arrêt 
stade vers le parking relais + simplifier l’itinéraire de la ligne et éviter 
l’avenue du Touring Club pour fiabiliser les horaires de la navette. Le 
niveau de service reste identique 

 

 

ARTICLE 3 - MISES À JOUR DES ANNEXES 

Les annexes suivantes sont mises à jour :  

 Annexe 1 - La consistance des services estivaux. Tous les itinéraires et grilles horaires sont joints en 
annexe 1 du présent avenant. 

 Annexe 3 - Les moyens en personnel affecté au réseau YEGO Plages pendant la période estivale. 

 Annexe 4 - Les moyens en matériel roulant affecté au réseau YEGO Plages 
Il s’agit de lister les véhicules mis en service pour le service d’été 2022 YEGO Plages en indiquant 
leur dépôt de rattachement. 

 Annexe 18 - Les éléments financiers liés à la période du 8 juillet au 31 août 2022 

La rémunération annuelle de Trans-Landes lié à la mise en œuvre de la desserte YEGO Plages 2022 est de 
583 849 € HT. 
 
Ce prix intègre : 

- les coûts de service pour chaque ligne du réseau estival (amortissement des véhicules et coût 
d’exploitation par ligne) 

- les coûts de communication (livrée des véhicules, édition des dépliants horaires, affichage aux 
arrêts, signalétique à l’intérieur des bus…), ces coûts sont estimatifs et seront révisés au coût réel 
en fin de saison ; 

- les coûts d’amortissement sur les 2 mois de l’été, de l’équipement embarqué de cellules de 
comptages permettant de comptabiliser les montées-descentes sur chaque horaire, sur chaque 
course tous les jours de circulation.  

- les coûts d’amortissement sur les 2 mois de l’été, du logiciel investi par Translandes de système 
d’aide à l’exploitation et à l’information voyageurs pour les véhicules YEGO circulant toute l’année. 

 
 
ARTICLE 4 - AUTRES DISPOSITIONS 

Les autres dispositions de la convention non modifiées par le présent avenant restent inchangées. 

 
ARTICLE 5 - ENTRÉE EN VIGUEUR DE L’AVENANT 
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Le présent avenant entrera en vigueur à compter du jour de sa signature. 
 
 
Fait en DEUX exemplaires originaux, 

A Saint-Vincent de Tyrosse, le                                  
 

 

 

 

 

 

Pour l’Autorité Organisatrice   Pour l’Opérateur Interne 

 

M. Pierre FROUSTEY   M. Alain CAZENEUVE 
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ANNEXE 1 – LA CONSISTANCE DES SERVICES ESTIVAUX 

1-1 Offre théorique programmée 

Les grilles horaires en projet concernent le service d’été 2022 du vendredi 8 juillet au mercredi 31 août inclus. 
Le réseau circule le jeudi 14 juillet et le lundi 15 août comme un jour de semaine. 
 

LIGNE 1A-TYROSSE-ANGRESSE-SOORTS-HOSSEGOR-CAPBRETON-LABENNE 
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LIGNE 1B-TYROSSE-SAUBION-SEIGNOSSE-HOSSEGOR-CAPBRETON-BENESSE-MAREMNE 
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LIGNE 2-SOUSTONS-TOSSE-TYROSSE-ST GEOURS DE MAREMNE 
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LIGNES 3 et 3P-SOUSTONS-VIEUX BOUCAU-MESSANGES-MOLIETS 
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LIGNE A-AZUR-MESSANGES PLAGE 
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LIGNE C1/C2 CAPBRETON CENTRE-CAPBRETON PLAGE (PLAGES CENTRALE ET OCEANIDES) 
 

 

                       

 

                   



Avenant N° 27 Contrat OSP réseau YEGO plages été 2022 (CC 30 juin 2022)                                                      15/22 
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LIGNE E-STE MARIE DE GOSSE/ST MARTIN D’HINX/ST JEAN DE MARSACQ/SAUBRIGUES/BENESSE. M / CAPBRETON PLAGE CENTRALE 
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LIGNE H- HOSSEGOR OFFICE DE TOURISME/HOSSEGOR PLAGES 
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LIGNE L- LABENNE GARE SNCF/FOYER /LABENNE PLAGE 
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LIGNE S- SEIGNOSSE BOURG/SEIGNOSSE OCEAN/HOSSEGOR OFFICE DE TOURISME 
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ANNEXE 3 - LES MOYENS EN PERSONNEL AFFECTE AU RESEAU YEGO PLAGES 
 

 

LIGNE 

EFFECTIF 

CONDUCTEURS  

(par jour) 

EFFECTIF 

CONDUCTEURS  

(en roulement) 

DEPOT DE 

RATTACHEMENT 

LIGNE 1A +1B 6 8 Angresse 

LIGNE 2 3  

11 

Soustons 

LIGNE 3 +3P 3 Soustons 

LIGNE A 2 Soustons 

LIGNES C1/C2 + E 
4 

6 

 
Angresse 

LIGNE HOSSEGOR 3  

7 

Angresse 

LIGNE SEIGNOSSE  2 Angresse 

LIGNE LABENNE 1 1 Labenne 

TOTAL 24 33  
 

 

ANNEXE 4 - LES MOYENS EN MATERIEL ROULANT AFFECTE AU RESEAU YEGO PLAGE  
 

La liste détaillé mise à jour des véhicules utilisés, immatriculation et type de véhicule sera transmise 
par Trans-landes avant la mise en service au 8 juillet 2021. 
 

LIGNE NB VEHICULES 
TYPE DE 

VEHICULE 

DEPOT DE 

RATTACHEMENT 

LIGNE 1A +1B 
3+ 0,66 réserve 

Grand véhicule 

urbain 12m 
Angresse 

LIGNE 2 2+ 0,33 réserve Minicar urbain Soustons 

LIGNE 3 +3P 
3+0,33 réserve 

Grand véhicule 

urbain 12m 
Soustons 

LIGNE A 

2+0,33 réserve 

Grand véhicule 

interurbain 

12m 

Soustons 

LIGNES C1/C2 + E 
3+0,33 réserve 

Grand véhicule 

urbain 10m 
Angresse 

LIGNE HOSSEGOR 2+1 réserve Minibus urbain Angresse 

LIGNE SEIGNOSSE  
2+1 réserve 

Grand véhicule 

urbain 10m 
Angresse 

LIGNE LABENNE 
1+0,33 réserve 

Grand véhicule 

urbain 10m 
Labenne 

TOTAL 18 véhicules +5,33 

véhicules de 

réserve 
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ANNEXE 18 - LES ELEMENTS FINANCIERS  

 

CHIFFRAGE DU SERVICE YEGO PLAGES 2022 
 

Coût d’exploitation des lignes 
Coût juillet-août 

2022en € HT 

Ligne 1A/1B 146 521,74€ 

Ligne 2 54 359,66€ 

Ligne 3/3P 95 230,34€ 

Ligne A –AZUR-MESSANGES 35 390,17€ 

Ligne C1/C2 CAPBRETON 79 030,42€ 

Ligne E (Ste Marie de G, St Martin d'H, 
Saubrigues, St Jean de M.) 

21 927,51€ 

Ligne H -HOSSEGOR 59 579,07€ 

Ligne L –LABENNE 21 331,13€ 

Ligne S – TOSSE –SEIGNOSSE-HOSSEGOR 37 547,81€ 

TOTAL EXPLOITATION 550 917,86 

Livrées véhicules 21 355 € 

Information voyageurs (fiches horaires, 
affichage aux arrêts, affichage à bord) 

8 512 € 

Investissement pluriannuel cellules 
comptage 

3 064 € 

REMUNERATION TRANSLANDES YEGO 
PLAGES 2022 

583 849 € 

 

 

Cet avenant comprend la totalité des coûts d’exploitation tels que définis au contrat OSP pour les lignes 

régulières et les lignes estivales.  
 

Il comprend également :  

- les coûts d’amortissement des véhicules affectés spécifiquement au réseau estival et également 2 

mois d’amortissements des véhicules du parc YEGO hiver.  

- les coûts de l’information voyageurs adaptés à ce service correspondent à la création/édition des 

fiches horaires, des affiches aux arrêts, de l’affichage de l’information à bord des véhicules et des 

livrées des véhicules. Le chiffrage sur les livrées et l’information voyageurs est un forfait 

prévisionnel, il sera revu et facturé au réel des dépenses engagées. 

- les frais d’amortissement sur les 2 mois d’été des nouveaux équipements concernant les véhicules 

YEGO (SAEIV et cellules de comptages à bord des véhicules YEGO et de renfort). 

 

On note une baisse des dépenses de 19 873 € pour la mise en œuvre du réseau YEGO plages 2022 par 

rapport à l’été 2021. Cela s’explique par les écarts entre les développements d’offre et les optimisations 

des services ainsi que la baisse du nombre de jours de circulation (- 2 jours de circulation par rapport à 

2021), tenant compte du calendrier des vacances scolaires d’été. 

 

 


